
Ligue d'Auvergne des Echecs – 49 rue Jean Giraudoux – 03300 CUSSET
Contact : Yves CALVIN  04 70 31 70 80

Réunion du Comité Directeur de la Ligue
6 janvier 2007

Présents :
Bernard Barberis, Yves Calvin, Christine Diviné, Jean-Marc Donveau, Jean-Marc Flouzat, Patricia
Gautier, Jean-Jacques Noé, Patrice Ollier, Richard Rey, Christian Roche, Charly Rouler.
Absent :
Pascal Rué

La séance débute à 14h30.

Yves Calvin remercie les membres du Comité de leur présence et leur présente ses meilleurs vœux
pour la nouvelle année.
Il fait un rapide compte rendu de la dernière réunion du Conseil Régional, le 24 novembre dernier :
Le Conseil Régional souhaite porter son action sur l’aménagement des locaux, le soutien aux clubs
sportifs, la valorisation de l’Auvergne, l’excellence sportive régionale et le renforcement de
l’encadrement.

Stages :
Jean-Marc Flouzat fait le bilan des inscriptions pour les prochains stages : environ 15 participants pour
le stage AF4 des 12 et 13 mai et  9 pour le stage AF3 des 19 et 20 mai. Eric Mouret sera l’animateur
de ce dernier stage. Tous deux auront lieu à LTA. Une seule personne ayant demandé le stage AF2, il
lui est demandé de se rapprocher d’autres Ligues.
Le stage DAF1 des 10 et 11 mars est complet. Patrice Etchegaray en sera l’animateur. Si d’autres
personnes sont intéressées, elles seront mises sur une liste d’attente et une autre date sera fixée.
DAF2 : 2 personnes seulement sont inscrites. Ce stage ne pourra donc pas avoir lieu s’il n’y a pas
plus de participants. Les présidents de club sont invités à faire un appel auprès des joueurs de leur
club qui pourraient être intéressés.
Jean-Marc Flouzat se félicite que beaucoup de jeunes s’impliquent dans les stages DAF et arbitrage.
Il n’y aura pas d’aide de la Ligue pour les DAF. Les clubs peuvent donner une aide financière à  leurs
participants.

Jeunes :
Championnat d’Auvergne Jeunes : un peu plus de participants que l’année dernière (84 joueurs). A
noter la participation de nombreux jeunes du Cantal.
Le stage de 3 jours initialement prévu à Vichy, dans le cadre de la préparation au championnat de
France, présente un coût très élevé, aussi bien pour la Ligue que pour les familles. Il pourrait avoir lieu
à Clermont pour limiter les frais et les dates seraient modifiées pour des problèmes de salle. Christine
Diviné tiendra les familles concernées informées.
1200€  qui avaient été initialement prévus à destination du CDJE 63 ne seront pas
utilisés, suite à sa dissolution. Cette somme pourr ait être affectée à des stages jeunes.
Est-ce que les présidents de club du Puy de Dôme do nnent pouvoir au Comité pour
engager cette somme à des actions pour les jeunes ?  La réponse est demandée par
retour de mail. Sans réponse de votre part, le Comi té considérera qu’il a votre accord.
L’aide aux familles accordée l’année dernière sera supprimée pour permettre de financer
l’accompagnement de 2 entraîneurs au championnat de  France.

N4jeunes :
14 janvier à LTA, 4 équipes et 3 rondes.



Scolaires :
La présence de féminines est obligatoire uniquement par équipes de 8. La date limite du championnat
départemental est fixée aux vacances scolaires de février. Le Puy de Dôme a obtenu une dérogation
pour le 28 février, la maison des sports n’étant pas libre aux autres dates possibles. Ce championnat
aura lieu le 24 janvier dans l’Allier.
En ce qui concerne l’Académie, le championnat aura lieu le 21 mars à LTA.

Championnat d’Auvergne de parties rapides des féminines :
La date est fixée au 25 février à Huriel. Ce serait bien d’avoir au moins 21 joueuses pour avoir 2
places qualificatives pour le championnat de France.

Championnat d’Auvergne adultes :
Le championnat d’Auvergne adulte est intégré dans l’Open de Clermont, du 22 au 25 février 2007. Le
champion d’Auvergne sera le 1er Auvergnat.
Les prix de l’Open et ceux du championnat d’Auvergne seront cumulables. Les mêmes prix que l’an
passé sont gardés : 1er : 150€, 2ème : 100€, 3ème : 50€, 1er jeune : 50€, pour un total de 350€.
Exceptionnellement, comme le championnat d’Auvergne de parties rapides des féminines est à la
même date, le prix de la 1ère Auvergnate (50€) sera donné à la 1ère féminine à Huriel.

A noter :
Très peu de présidents de club ont donné leurs coordonnées complètes ainsi que celles d’un
correspondant. Il ne faut pas oublier non plus de signaler un changement lorsqu’il a lieu. Christian
Roche ne peut pas envoyer de chèque sans avoir de coordonnées précises.
Il est indispensable que la Ligue ait les coordonnées du président, du trésorier et d’un correspondant
avec une adresse mail fiable. Certaines informations ne passent pas ou mal, parce que des courriers
ou messages n’arrivent pas au bon destinataire.

La prochaine AG aura lieu le vendredi 22 juin à 19h 30 au club de Vichy.

La séance se termine vers 17h.


